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Arrêté préfectoral du 3 février 2016 
autorisant l’EARL DE BOT FAO 

à exploiter un élevage porcin,  
une unité de méthanisation de déchets d’origine animale et végétale 

 une installation de combustion de biogaz 
et une installation de transit , regroupement ou tri 

 de déchets non dangereux, non inertes 
sur la commune de PLOUGAR 

 
n° 11/2016AE 

Le préfet du Finistère, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

VU le code de l’environnement et notamment les titres II et IV du livre 1er, le titre 1er du livre II et le 
titre 1er du livre V; 

 
VU les articles R 511-7 à R 541-11 du code de l’environnement relatifs à la classification des 

déchets ; 
 
VU les articles R 541-42 à R 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits de 

traitements des déchets ; 
 
VU les articles R 541-49 à R 541-64, et l’article R 541-79 du code de l’environnement, relatifs aux 

opérations de transport, négoce et courtage des déchets ; 
 

VU le règlement CE n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102, 2111 
et 3660 de la nomenclature des installations pour la protection de l’environnement ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d’origine agricole ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent 

satfisfaire les installations de méthanisation soumise à autorisation en application du livre 1er du 
livre V du code de l’environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations de compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 ; 
 

Préfecture 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau  des installations classées 
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VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de l’environnement ; 
 
VU l’arrêté préfectoral régional de 14 mars 2014 établissant le programme d’actions régional en vue 

de la  protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 
 

VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 
l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 59/2008AE du 7 juillet 2008 autorisant l’EARL DE BOT FAO à exploiter 

un élevage porcin au lieu-dit « Bot Fao » sur la commune de PLOUGAR ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 218/2013AE du 16 décembre 2013 complétant l’arrêté préfectoral susvisé, 

relatif à l’exploitation par l’EARL DE BOT FAO d’une unité de méthanisation et d’une 
installation de combustion de biogaz en annexe de son élevage porcin ; 
 

VU  la demande présentée le 29 septembre 2014, complétée le 27 mars 2015 par l’EARL DE BOT 
FAO en vue de procéder à l’extension d’un élevage porcin, d’une unité de méthanisation et 
d’une unité de combustion de biogaz et à l’exploitation d’une unité de transit, regroupement ou 
tri de déchets non dangereux, non inertes sur le site de « Bot Fao » à PLOUGAR ; 

 
VU le complément de dossier présenté le 15 juillet 2015 par le pétitionnaire en réponse aux 

observations de l’autorité environnementale ; 
 
VU l’avenant présenté par l’exploitant le 26 novembre 2015 ; 

 
VU  le procès-verbal de l ‘enquête publique ouverte du 17 août au 17 septembre 2015 dans la 

commune de PLOUGAR ; 
 

VU la délibération adoptée par le conseil municipal de : 
PLOUGAR, le 24 août 2015 
SAINT SERVAIS, le 24 septembre 2015  
BODILIS, le 15 septembre 2015  
LANHOUARNEAU, le 3 septembre 2015  
PLOUNEVENTER, le 10 septembre 2015 
PLOUGOURVEST, le 24 septembre 2015  
PLOUVORN, le 7 septembre 2015  
SAINT DERRIEN, le 28 août 2015  
PLOUZEVEDE, le 22 septembre 2015  
SAINT VOUGAY, le 7 septembre 2015  
 

VU les avis émis par : 
-  M. le directeur départemental des territoires et de la mer ; le 13 novembre 2015 
-  M. le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé, le 15 avril 2015 
-  M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le 17 août 2015 
-  M. le directeur régional des affaires culturelles, le 29 mai 2015 

 
VU l’avis de l’autorité environnementale (DREAL) du 15 juin 2015; 
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VU le rapport 2015.08299 de l’inspecteur de l’environnement, spécialité installations classées en 
date du 16 décembre 2015 ; 
 

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 
21 janvier 2016 ; 
 

VU les autres pièces du dossier ; 
 
VU les observations de l’exploitant sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis à l’issue des 

consultations susvisées 
 
CONSIDERANT 

 Les éléments techniques du dossier déposé et de ses compléments; 
 Les avis du commissaire-enquêteur, des conseils municipaux et des services consultés ; 
 L’absence d’observations au cours de l’enquête publique ; 
 Que les mesures retenues par l’EARL DE BOT FAO au travers de la demande soumise à la 

procédure d’instruction sont de nature à satisfaire aux prescriptions réglementaires applicables à 
son établissement au titre du code de l’environnement, notamment en ce qui concerne la 
prévention de la pollution des eaux superficielles et souterraines, y compris en situation 
accidentelle, dans les conditions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux 
prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

 Que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 
mentionnés par l’article L511-1 du code de l’environnement, notamment  pour la commodité du 
voisinage, pour la santé,la sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de 
l’Environnement ; 

 Qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le 
pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-1 du 
Code de l’Environnement, notamment la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité et la 
salubrités publique et pour la protection de l’Environnement-; 
 

 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Finistère ; 

 
A R R E T E 

 
 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES  
 
CHAPITRE 1.1 – BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 
L’EARL DE BOT FAO dont le siège social est situé à Bot Fao sur la commune de PLOUGAR est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au lieu-dit « Bot 
Fao » sur la commune de PLOUGAR les installations détaillées dans les articles suivants. 

 Article 1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation.  
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
L’arrêt d’activité du site d’exploitation mis en valeur par M. L’HARIDON en LOTHEY doit être 
notifié au service d’inspection en précisant les critères ou/et conditions retenus de cessation 
d’activité de ce site. La mise en service de l’extension sur le site de Bot Fao à PLOUGAR ne peut 
intervenir qu’après cette notification. 

Article 1.1.3 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs  
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°59/2008 AE du 07/07/08, sont remplacées par celles 
du  présent arrêté.  
CHAPITRE 1.2  - NATURE DES INSTALLATIONS 
 
Article 1.2.1 liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Rubrique Alinéa A ,D Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil du critère 

3660 b A 
Elevage intensif de volailles ou 

de porcs 
2300 emplacements de 

porcs de production 

Plus de 2000 
emplacements pour les 
porcs de production (hors 
reproducteurs) 

2102 1 A 
Porcs (établissement d’élevage, 

vente, transit, etc, de) en 
stabulation ou en plein air 

 
3295 animaux-
équivalents : 

225 porcs reproducteurs 
2300 porcs à l’engrais 

(plus de 30 kg)   
Et 1600 porcelets en post 
sevrage (moins de 30 kg) 

 

 Installations dont les 
activités sont classées au 
titre de la rubrique 3660 

2716  1 A 
Installation de transit, 

regroupement ou tri de déchets 
non dangereux, non inertes  

6000 m³ 
Supérieur ou égal  à 1000 
m³ 

2781 1a A 

Installation de méthanisation de 
matière végétale brute, 

effluents d’élevage, matières 
stercoraires, lactosérum et 

déchets végétaux d’industries 
agroalimentaires 

78,6 t/jour 
La quantité de matières 
traitées étant supérieure 
ou égale à 60 t/jour 

2910 C1 A 

Installation de combustion 
consommant exclusivement du 

de biogaz provenant d’une 
installation classée sous la 

rubrique 2781-1 et une 
puissance thermique nominale 

supérieure à 0,1 MW 

2,4 MW 
Biogaz produit par une 
installation soumise à 
autorisation 

2780 1c D 

Installation de compostage de 
déchets non dangereux ou de 

matière végétale, ayant subi le 
cas échéant une étape de 

méthanisation 

15 t/jour 

La quantité de matière 
traitée est supérieure ou 
égale à 3 t/jour et 
inférieure à 30 t/jour 

2171  D 

Dépôts de fumiers, d’engrais et 
supports de cultures n’étant pas 
une  annexe d’une exploitation 

agricole 

7743 m3 Capacité > 200 m³ 
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Article 1.2.2 Capacités des installations 
Conformément aux éléments figurant au dossier de l’exploitant, l’unité de méthanisation possède 
les caractéristiques suivantes : 
 
Capacité journalière (Tonnes de matières traitées par jour) 78,6 T 
Volume de biogaz produit 2629 m³ 
 
Article 1.2.3 Situation de l’établissement 
Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections suivantes  
Commune Sites Installations Section Parcelles 

Porcherie naissage B2 1460-1547 

PLOUGAR Bot fao Porcheries post-sevrage /engraissement et 
unité de traitement 

C2 707, 708, 709, 1215, 1218, 1281, 
1690, 1694, 1695, 1696, 1697, 

1615 
 
Les installations citées à l'article 2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation l'établissement annexé au présent arrêté (annexe 4). 

CHAPITRE 1.3  - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
 

CHAPITRE 1.4  DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure.  

CHAPITRE 1.5  DISTANCES D’IMPLANTATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation de méthanisation : 
 n'est pas située dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 

consommation humaine, 
 et l'aire ou les équipements de stockage des matières entrantes et des digestats sont distants d'au 

moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau extérieurs au site, des sources, des 
aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le 
stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires ou 
à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques, 

 la distance minimale aux rivages et berges des cours d'eau, égale à 35 mètres dans le cas général, 
peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d'eau. 

 
La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 
50 mètres, à l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements 
dont l'exploitant ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur du gaz produit a la 
jouissance. 
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Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés : 

 à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
personnels de l'installation et des gîtes ruraux dont l'exploitant a la jouissance) ou des locaux 
habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception 
des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il 
s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 200 
mètres à chaque bande ; 

 à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de 
toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des 
rivages, des berges des cours d'eau ; 

 à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ; 

 à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf dérogation 
liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation. 

La dérogation pour l’exploitation du puits à moins de 35 mètres de bâtiments d’élevage, 
accordée par l’arrêté n°59/2008AE du 07/07/2008,  est maintenue. 

CHAPITRE 1.6  MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 
 

Article 1.6.1 Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, 
doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d’appréciation.  
 
Article 1.6.2 Mise à jour de l’étude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
 
Article 1.6.3 Equipements et matériels abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 
 
Article 1.6.4 Transfert sur un autre emplacement  
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
 
Article 1.6.5 Changement d’exploitant  
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 
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Article 1.6.6 Cessation d’activité 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.  
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :  
L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 

que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;  

Des interdictions ou limitations d'accès au site ;  

La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  
La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  

 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 
les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.7  DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 
 
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. 
 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code rural, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur 
les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1 Objectifs généraux 
 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations : 
- pour limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- pour la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
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- pour prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 
ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

- avec l’objectif d’une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de la maîtrise 
des émissions dans l’environnement. 

 
L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe l’arrêté ministériel 
du 29 juin 2004 modifié, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux 
environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. Il s’appuie à cet effet sur le 
document de référence disponible dans l’Union Européenne à savoir le BREF-élevages intensifs. 
 
Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus 
efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à 
éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur 
l'environnement dans son ensemble. 
 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation 
est conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 
 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les 
appliquer dans le contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions 
économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, 
que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant 
concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général 
élevé de protection de l'environnement dans son ensemble. 
L’exploitant doit notamment tenir à jour et mettre à disposition de l’inspecteur des installations 
classées un enregistrement permettant de suivre : 

 la consommation annuelle d’eau; 

la consommation annuelle des différentes sources d’énergie;  

la consommation annuelle des quantités d’aliments pour les animaux ; 

les déchets produits par type de déchets; 
 

Article 2.1.2 Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l’installation. 
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Article 2.1.3 Aire géographique de collecte des déchets 

Les déchets admis dans l’établissement proviennent uniquement du département du Finistère 
hormis la paille qui peut être importée d’autres départements. 
 
En situation exceptionnelle, l’origine géographique pourra être étendue à d'autres 
départements sur demande motivée de l’exploitant et après accord préalable, au cas par cas, 
du préfet du Finistère. 
 
 

Article 2.1.4 Nature des déchets traités 

Origine Commune Produit Volumes Qté N Qté P 
Fumier porcin 13 T 193 157

EARL de Bot Fao Plougar 
Lisier porcin 6422 m³ 26 974 15 489

SARL JOLIVET Plounevez-
Lochrist 

Fumier volaille 540 T 7 751 15 660

SARL Moulin du 
Chatel 

Plounevez-
Lochrist 

Fientes humides 280 T 8 329 6 890

GAEC du Châtaignier Plouneventer Lisier porcin 1781 m³ 9 956 5 370
EARL du Cosquer Saint Thonan Lisier porcin 3350 m³ 17 519 9 408
SCEA Jestin Marc Plougourvest Lisier de veau 1500 m³ 2 985 1 422
Gouez Bruno Ploudaniel Lisier de veau 2000 m³ 3 080 1 466
GAEC Du LAND Saint Servais Lisier bovin 2620 m³ 7 774 2 730

Lisier porcin 740 m³ 4 100 2 202
EARL Picart Ronan Bodilis 

Fumier bovin 140 T 645 276
Yvinec Christian Loc Eguiner St 

Thégonnec 
Fumier lapin 445 T 1 782 2 442

TOTAL 19 832 T 91 088 63 512
 
A ces déchets d’origine animale s’ajoutent : 
 

Produit Origine Volumes Qté N Qté P 
EARL de Bot Fao 

Ensilage de maïs 
GAEC Du Land 

950 T 4 388 1 881 

Déchets d’échalotes Saveurs du Léon 500 T 1 020 315 
EARL de BOT FAO Ensilage prairies et bandes 

enherbées SCEA JESTIN Marc 
Refus de pâturage GAEC Du Land 

470 T 3 878 1 302 

EARL de Bot Fao 
EARL du Cosquer 

CIVE 

Diverses 

3900 T 15 600 7800 

Déchets de tomates Serres Le Duff 1800 T 1 260 2 520 
Tontes de pelouses Diverses 250 T 3 650 175 
Paille et menue paille Diverses 1000 T 4 760 860 

TOTAL 8 870 T 34 556 14 853 
 
Toute admission envisagée par l’exploitant de matières d’une nature ou d’une origine différente de 
celles mentionnées dans l’arrêté d’autorisation est portée à la connaissance du Préfet. L’admission 
de sous produits animaux au sens du règlement CE n° 1069/2009 est conditionnée à l’obtention de 
l’agrément sanitaire prévu par la réglementation en vigueur.  
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Article 2.1.5 Conditions des déchets traités 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles 
dans l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et 
dont la vérification est requise. 
Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier 
l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur ou au détenteur une information préalable. Cette 
information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 
L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières 
entrantes: 

-  source et origine de la matière ; 
-  données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières 

organiques ; 
-  dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, indication de 

la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiènisation ; 
l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 
1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier ; 

-  son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
-  les conditions de son transport ; 
-  le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R 541-8 du code de 

l'environnement ; 
-  le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la 

prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières 
avec des matières déjà présentes sur le site. 

 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs 
pour lesquels il a refusé l'admission d'une matière. 
 

Article 2.1.5.1- Enregistrement lors de l'admission 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
1) leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe II de l'article R 541-8 du code de 

l'environnement ; 
2) la date de réception ; 
3) le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon une méthode décrite 

et justifiée par l'exploitant ; 
4) le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5) Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont 

été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
6) Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro 

de récépissé délivré en application de l'article R 541-50 du code de l'environnement ;  
7) La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8) La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 
9) Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de 

destination prévue des déchets et matières refusés. 
Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de 
dix ans en cas de retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les informations prévues aux points 6, 7 et 8 ci-dessus pour les effluents d'élevage issus de 
l'exploitation qui alimente une installation relevant de la rubrique 2781-1 ne sont pas exigibles. 
 



PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr -  SITE INTERNET : www.finistere.gouv.fr 

 

11/44

CHAPITRE 2.2  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
 

Article 2.2.1- Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations sont 
entretenus en permanence. 
 
Article 2.2.2- Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,...). 

CHAPITRE 2.3  DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.4  INCIDENTS OU ACCIDENTS 
 
Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l’environnement (c’est à dire aux 
intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de l’Environnement) doit être immédiatement 
signalé à la Préfecture, aux sapeurs pompiers (SDIS), au Maire de la commune concernée et à 
l’inspecteur des Installations Classées.  
A cet effet, l’exploitant apporte immédiatement lors du signalement de l’incident aux services cités 
précédemment, les précisions suivantes :  

Identité de l’auteur de la pollution ou de l’incident ;  
Date et heure du signalement de l’alerte ;  
Identification et coordonnées de la source de pollution ou de l’incident ;  
Description de l’incident (causes présumées, nature, importance) ;  
Mesures mises en œuvre en vue de limiter l’impact.  

 
Un rapport d'accident ou d’incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées 
pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 
Article 2.4.1  Contrôles et analyses 

L'inspection des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et 
analyses portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, 
poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), y compris dans 
l'environnement, soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant.  

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 
contrôles dans de bonnes conditions.  

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.).  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité.  
Sauf accord préalable avec l'inspection des installations classées, les méthodes de prélèvement, 
mesure et analyse, sont les méthodes normalisées.  
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Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par 
l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées  

CHAPITRE 2.5  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 
 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

TITRE 3-  PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

CHAPITRE 3.1 – CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
 
Article 3.1.1 Dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

 à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
 à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 
 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 
 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie.  Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 
 
Article 3.1.2 Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
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La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
 
Article 3.1.3 Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
 
La dispersion des odeurs dans l'environnement, provenant des locaux de réception et de stockage 
des déchets entrants doit être limitée le plus possible : 

 en réduisant la durée de stockage avant traitement ; 
 en  assurant la fermeture permanente des bâtiments de réception, de stockage et de " 

traitement préparatoire " des " sous-produits d'origine animale "  
 en évitant les dégagements d'odeurs provenant notamment des broyeurs et des vis de 

transfert par la mise en place de hottes ou de capots ; 
 en effectuant un nettoyage et une désinfection appropriés des locaux. 

 
Les dispositifs d'entreposage des digestats liquides sont équipés des moyens nécessaires au captage 
et au traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants. 
 
Article 3.1.4 Emissions diffuses et envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d’incendie et d’explosion.  

CHAPITRE 3.2 – CONDITIONS DE REJET 
 
Article 3.2.1 Dispositions Générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les 
effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches…). 
 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents 
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage 
du débouché est continue et lente. 
 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère.  
 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre 

TITRE 4-  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 – PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 
 
Article 4.1.1 Origine des approvisionnements 
L’établissement est alimenté en eau à partir d’un puits privé de l’exploitation. 
 
La consommation d’eau qui ne s’avère pas liée à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours est estimée à 8203 m3 / an. 
 

CHAPITRE 4.2 – COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
 
Article 4.2.1  Dispositions Générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4-2 et 
4-3 ou  non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
 
Article 4.2.2  Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 
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Article 4.2.3 Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 
 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 – TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
 
Article 4.3.1 Identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

Eaux vannes et sanitaires, 
Eaux résiduaires industrielles correspondant à une partie des digestats liquides, 
Les eaux pluviales, 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
Les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées 
pour  l’extinction). 

 
Article 4.3.1 Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage, ni 
rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou 
tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit 
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier. 
 
Les eaux de ruissellements sont dirigées vers un bassin tampon de 247 m³ . Ce dispositif est équipé 
d’un dégrillage afin d’éliminer les matières grossières et d’une vanne en sortie (obturation en cas de 
pollution). Un curage du fond du bassin est réalisé autant que de besoin. 
 
Les eaux résiduaires peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier sous 
réserve de respecter les valeurs limites suivantes :  

pH compris entre 5,5 et 8,5  
DCO : 125 mg/l  
MES : 30 mg/l 
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Article 4.3.2 Gestion des ouvrages de traitement  
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de pré-
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 
 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés : 
- les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet 

des eaux 
- les dispositions prises pour y remédier ; 
- les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé ; 
- les différentes opérations de vérification, entretien ou nettoyage réalisées sur les ouvrages, 

installations de collecte, rétention, traitement, prétraitement. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 – PRINCIPES DE GESTION 
 
Article 5.1.1 Limitation de la production de déchets  
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour :  

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ;  
b) le recyclage ;  
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;  
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 
L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 
installations classées. 
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Article 5.1.2 Séparation des déchets  
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du Code de l’environnement. 

Les déchets d’emballages visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l’énergie. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 
de l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés 
(ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement 

 
Article 5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets  
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.  

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 
Toutes dispositions sont prises pour séparer les déchets incompatibles.  
 

Article 5.1.4 Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement  
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.  
 

Article 5.1.5 Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement  
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 
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Article 5.1.6 Transport  
L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 
Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 
2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi  défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au 
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

 
Article 5.1.7 Gestion des déchets ou matières issus de l’exploitation de l’unité de méthanisation 
 

Article 5.1.7.1  Registre de sortie 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 
- la nature du déchet ou de la matière ; 
- le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R 541-8 du code de 

l'environnement, le cas échéant ; 
- la date de chaque enlèvement ; 
- les masses ou volumes et caractéristiques correspondantes ; 
- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination 

(enfouissement, incinération, épuration...) ; 
- le destinataire. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des 
articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 
 
Article 5.1.7.2- Déchets non valorisables 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations aptes à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
Les déchets produits par l'installation et la fraction indésirable susceptible d'être extraite des déchets 
destinés à la méthanisation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de 
pollution et évacués régulièrement vers des filières appropriées à leurs caractéristiques. 
L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchets en conformité avec la 
réglementation.  
 
Article 5.1.7.3- Stockage du digestat et concentrat 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de 
l'ensemble du digestat produit pendant une période correspondant à la plus longue période pendant 
laquelle son évacuation ou son traitement n'est pas possible, sauf si l'exploitant ou un prestataire 
dispose de capacités de stockage sur un autre site et est en mesure d'en justifier la disponibilité.  
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TITRE 6 – PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 – DISPOSITIONS GENERALES 
Article 6.1.1 Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de 
l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 
 
Article 6.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 
 

Article 6.1.3 Appareils de communication 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 

CHAPITRE 6.2 – NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1  Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée (ZER). 
 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 

22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

Article 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété (LP) de 
l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PERIODES 
PERIODE DE JOUR 

allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

allant de 22h à 7h, 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 

70 dB(A) 60 dB(A) 
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Par ailleurs, le fonctionnement de l’établissement ne doit pas générer des émissions sonores 
entraînant une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées à l’article 6.2.1 ci-dessus dans 
les zones à émergences réglementée existantes à la notification du présent arrêté. 
 

CHAPITRE 6.2 – VIBRATIONS 
 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 – PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 – GENERALITES 

Article 7.1.1  localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.  
 
L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 
 

Article 7.1.2 Etat des stocks des produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, 
en particulier les fiches de données de sécurité. 
 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 
 

Article 7.1.3 Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 
 

Article 7.1.4 Etude de dangers 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 
danger. 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.2 –INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1 Contrôle et accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement.  
L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire 
toute entrée non autorisée à l'intérieur du site.  
Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre 
accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. 
Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de 
réception sont indiquées à l'entrée de l'installation.  
 

Article 7.2.2 Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Article 7.2.3 Matériels utilisables en atmosphères explosives 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosible, qui peut 
également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, 
ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 
 
Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété 
relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 
2002 relatif aux dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de 
travail, ainsi que de l'arrêté du 28 juillet 2003 susvisé. Elles sont reportées sur le plan d'ensemble du 
site prévu au chapitre 2.5. 
 
Le matériel implanté dans ces zones est conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996. Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées 
conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la 
réglementation ATEX en vigueur. 
 
Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 
 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 
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Article 7.2.4 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur 

 

CHAPITRE 7.3 – GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1 Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  
Ces consignes indiquent notamment : 

 l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

 les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 
 l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
 l'obligation du "permis d’intervention" et/ou d’un « permis feu » pour les parties concernées 

de l'installation ; 
 les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
 les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 
 les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 
 la procédure permettant, en cas de lutte contre l'incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 
 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
 la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
 l'obligation ’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

 

Article 7.3.2 Formation du personnel 

 

Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel 
intérimaire, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement 
et la maintenance de l'installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et à la mise en 
œuvre des moyens d'intervention. 
 
Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou 
des personnels compétents sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des formations est décrit et leur 
adéquation aux besoins est  justifiée.  
 
La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne nouvellement 
embauchée. Elle est renouvelée selon une périodicité spécifiée par l'exploitant et validée par les 
organismes ou personnels compétents ayant effectué la formation initiale. 
 
Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte notamment le retour 
d'expérience de l'exploitation des installations et ses éventuelles modifications. 
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A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation 
de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème 
et le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les 
formations. 

 
Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par leur 
intervention. 
 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du 
respect des dispositions du présent article. 
 

Article 7.3.3 Travaux d’entretien et de maintenance 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à 
risque, tous les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un « permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de 
chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou 
flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des 
risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement 
le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
 
Avant la remise en service de l'équipement ayant fait l'objet des travaux mentionnés ci-dessus, 
l'exploitant vérifie que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé. 
 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents 

 

CHAPITRE 7.4 – MAITRISE DES RISQUES  

Article 7.4.1 Généralités 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers 
et des opérations de maintenance qu’il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 
 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des 
procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l’installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatoires dont il justifie l’efficacité et la disponibilité. 
 
Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations et des 
principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le 
biogaz...) est élaboré avant la mise en service de l'installation. 
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Article 7.4.2 Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 
 
Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 
 
Article 7.4.3 Prévention des risques liés au biogaz 

Article 7.4.3.1 Conception de l'installation 

L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du 
biogaz et de la maîtrise des émissions dans l'environnement.  
 

Article 7.4.3.2 Destruction du biogaz 

L'installation dispose d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité 
temporaire des équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un dispositif anti-
retour de flamme conforme à la norme NF EN ISO n°16852. 
Cet équipement (torchère) est implanté conformément au dossier de demande d'autorisation. 
 

Article 7.4.3.3 Comptage du biogaz 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité 
de biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme 
compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées.  
 

Article 7.4.3.4 Risques de fuite de biogaz 

Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité 
de l'air portant a minima sur la détection de CH4 et de H2S avant toute intervention. Les conditions 
d'intervention et les mesures prises pour minimiser la gêne vis-à-vis des populations avoisinantes 
sont décrites dans l'étude d'impact et font l'objet de consignes spécifiques. 
 
Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement 
gazeux font l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de 
maintenance que l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 

Article 7.4.3.5 Surveillance du procédé de méthanisation 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la 
surveillance du processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure 
en continu de la température des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression 
du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque 
paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils 
d'alarme associés.  

Article 7.4.3.6 Phase de démarrage des installations 

L'étanchéité des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre 
les surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque 
redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. 
L'exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 
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Article 7.4.3.7 Précautions lors du démarrage 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 
l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 
d'atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette 
consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque 
d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est 
interdite. 

Article 7.4.3.8 Indisponibilités 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue les matières en attente de 
méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des 
installations de traitement dûment autorisées. 
Dès lors que des nuisances ou gênes susceptibles d'atteindre le voisinage apparaissent ou que 
l’indisponibilité dure plus de 10 jours, les dispositions de l'alinéa précédent sont mises en œuvre. 
 

Article 7.4.3.9 Repérage des canalisations 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (« norme NF X 08 100 ») 
ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur le plan 
d'ensemble du site prévu au chapitre 2.5. 
 

Article 7.4.3.10 Canalisations, dispositifs d'ancrage 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 
Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des 
matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de 
défaillance de l'un de ces dispositifs. 
 

Article 7.4.3.11 Raccords des tuyauteries biogaz 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité 
immédiate d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de 
compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local.  
 

Article 7.4.3.12 Traitement du biogaz 

Un système de désulfuration du biogaz est installé dans les cuves de méthanisation et de maturation 
qui permet par injection d'air dans le ciel gazeux, de garantir une teneur maximale en H2S de 150 
ppm à l'entrée des moteurs de cogénération. Ce dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à 
en limiter par oxydation la teneur en H2S, est conçu pour prévenir le risque de formation d'une 
atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 
 

Article 7.4.3.13 Soupapes de sécurité, évents d'explosion 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape 
de respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, 
conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, 
ni par quelque obstacle que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du 
programme mentionné à l'article 7.4.1  du présent arrêté et, en tout état de cause, après toute 
situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 
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Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de 
limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent 
d'explosion ou tout autre dispositif équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une 
évaluation des risques d'explosion.  
 

Article 7.4.3.14 Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels 
du biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la 
formation d'une atmosphère explosive ou nocive. 
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas 
de mise en sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre 
moyen équivalent. 
 

CHAPITRE 7.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1 Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

Article 7.5.2 Étiquetage des substances dangereuses et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 
Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 15) ou par 
des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur un plan de 
repérage. 

Article 7.5.3 Rétentions 

Article 7.5.3.1 Rétention spécifique pour les cuves de méthanisation et maturation 
 
L’installation est munie d’un dispositif de rétention, éventuellement réalisé par talutage, d’un 
volume au moins égale au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à 
l’intérieur du site le digestat ou les matières en cours de traitement en cas de débordement ou de 
perte d’étanchéité du digesteur ou de la cuve de stockage du digestat. 
 
Pour des cuves partiellement enterrées, situées à l'intérieur de rétentions talutées, ces rétentions sont 
équipées d'une membrane d'étanchéité et d'un drain. 
 
Un dispositif de drainage est mis en place pour collecter les fuites éventuelles. 
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La vérification de l'absence de fuite et d'écoulement accidentel est réalisée de façon hebdomadaire 
et consignée dans un registre. 
 

Article 7.5.3.2 Règles générales de rétention pour le stockage et la collecte de produits 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
■ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
■ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 l. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la  récupération des eaux météoriques. 
 

Article 7.5.4 Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 
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Article 7.5.5 Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
 

Article 7.5.6 Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7 Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 
 
Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ...) 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant 
des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 
 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Tous les  réservoirs, et notamment la cuve de réception des déchets liquides, les cuves de stockage 
d'acide sulfurique, les cuves de stockage de sulfate d'ammonium, la cuve de stockage de chaux, sont 
équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

 

Article 7.5.7 Bassin de confinement et bassin d'orage 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires 
de stockage, ainsi que les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) 
sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 247 m3 avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par 
le chapitre 4.3.1 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Ce bassin de confinement est équipé d'un déversoir d'orage placé en tête et d'une vanne de 
confinement manuelle installée en aval de ce bassin permettant de confiner ces eaux potentiellement 
polluées évitant tout rejet vers le milieu naturel. 
La capacité de ce bassin tient compte du volume des eaux de pluie sur le site. 
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CHAPITRE 7.6 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.6.1 Définition générale des moyens 

L’exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 
L'installation est conçue et aménagée de façon à réduire autant que faire se peut les risques 
d'incendie et d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de 
moyens de secours contre l'incendie appropriés à la nature et aux quantités de matières et de déchets 
entreposés. 
 
En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins 
deux angles différents. Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des 
secours et leur accès aux zones d'entreposage des matières. 
Les stockages de produits combustibles ne sont pas placés à proximité des équipements de 
production ou de stockage de biogaz et ne constituent pas une source de dangers pour ces derniers. 
 
Le site dispose  d’une manche à air près de l’entrée permettant aux moyens de secours de 
prendre connaissance de l’orientation et de la force du vent  

Article 7.6.2 Entretien des moyens D'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément 
aux référentiels en vigueur. 
 
Article 7.6.3 Ressources en eau L'exploitant dispose à minima : 
d’un poteau d’incendie d’un réseau public ou privé d’un diamètre nominal DN150 implantés de 
telle sorte que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 200 mètres d’un appareil 
permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant une durée d’au moins deux heures et 
dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service 
d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Cet ouvrage est protégé contre le gel ; 
d’une réserve d’eau interne au site d’une capacité de 180 m3 ; 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets. 
 
Le personnel est spécialement formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
 

Article 7.6.4 Plan de lutte contre l'incendie 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie, mis à jour tous les 5 ans ainsi qu'à la suite de 
toute modification notable dans l'établissement. 
Ce plan comporte notamment les modalités d'alerte, les modalités d'intervention du personnel et, le 
cas échéant, les modalités d'évacuation. 
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TITRE 8 – CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 – INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 8.1.1 Règles d’implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 
Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont 
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à 
défaut, les appareils eux mêmes) : 
■ 25 mètres des limites de propriété, 
■ 150 mètres des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 
circulation, 
■ 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 
A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra 
respecter les dispositions de l'article 8.2.2. 2ème paragraphe). 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines 
ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant 
aux règles d'implantation ci-dessus. 
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Article 8.1.2 Comportement au feu des bâtiments 
 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- l'ensemble de la structure est R 60 ; 
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0 ; 
- le sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl) ; 
- les autres matériaux sont B s1 d0. 
La couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant 
s'il n'y en a qu'un) sont de classe A2 s1 d0. A défaut, le système « support de couverture + isolants » 
est de classe B s1 d0 et l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
 
Dans le cas où les règles d’implantation ne peuvent pas être respectées, les locaux abritant 
l'installation de combustion doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
matériaux incombustibles de classe A1 (classe MO), 
stabilité au feu de degré deux heures, 
couverture incombustible. 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion 
sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de 
faible résistance...). 
 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 8.2.1 ne peuvent être respectées : 
 parois, couverture et plancher haut REI 120, 
 portes intérieures REI 30 et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. 

Article 8.1.3 Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, 
de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 
 

Article 8.1.4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le 
bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 
 

Article 8.1.5 Installations électriques 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive. 

Article 8.1.6 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

Article 8.1.7 Alimentation en combustible biogaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible biogaz doivent être conçus et réalisés de manière à 
réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en 
tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils 
de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit 
être placé : 

 dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
 à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
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Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, 
placées en série sur la conduite d'alimentation en biogaz. Ces vannes seront asservies chacune à des 
capteurs de détection de gaz (2) (détecteurs CH4) et un pressostat (3). Le dispositif pressostat 
permettant la détection de chute de pression dans la canalisation d'alimentation du biogaz est bien 
asservi à la coupure d'alimentation du biogaz et à l'arrêt des installations électriques. 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 
clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux/conteneur où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci. 
 
(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée 
par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tour des normes en 
vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, 
compte-tour des contraintes d'exploitation." 

Article 8.1.8 Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 
besoin l'installation. 
 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 
sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 
 

Article 8.1.9 Détection de gaz- détection incendie 

Un dispositif de détection de biogaz (détection méthane), déclenchant, selon une procédure 
préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les 
installations utilisant du biogaz. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre 
l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 
explosion. Un dispositif de détection d'incendie (détecteur de fumée) doit équiper les installations 
de combustion. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 
ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 
l'article 9.1.7.Des étalonnages sont régulièrement effectués. 
Toute détection méthane, au-delà d'une valeur de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de 
toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements électrique de secours qui déclenche la ventilation forcée. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
 

Article 8.1.10 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
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L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 
de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du biogaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 
 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des effluents sont mesurés périodiquement et portés sur un registre  
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue.  
Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Ainsi l’exploitant est tenu de : 
 Respecter le process et les résultats de traitement tels que présentés dans le dossier.  
 notifier au préalable à l’inspection des installations classées,  toute modification du bilan de 
traitement de nature à modifier le type d’effluents épandus et/ou le bilan fertilisant. 
 Respecter les prescriptions particulières de suivi et d'auto-contrôles de l'unité de traitement telles 
que précisées en annexe 1 
 Respecter les prescriptions particulières concernant le compostage des refus de séparation de 
phase telles que précisées en annexe 2 
 Respecter les prescriptions particulières concernant le transfert des composts telles que précisées 
en annexe 3. 
 
 

Article 8.1.11 Consignes d'exploitation et de sécurité 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 
les modes opératoires, 
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation, 
les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 
de sécurité. 
les mesures à prendre en cas de fuite  dans le local ou une canalisation 
Les consignes de sécurité sont établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 
consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu 
les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz dans le local ou une canalisation 
les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 
d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 
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CHAPITRE 8.2 - EPANDAGE 

Article 8.2.1 Règles générales 
Les effluents d'élevage de l'exploitation peuvent être soumis à une épuration naturelle par le sol et 
son couvert végétal. 
La nature, les caractéristiques et les quantités d'effluents destinés à l'épandage sont telles que leur 
manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et 
des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 
Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants 
contenus dans les effluents et d’éviter toute pollution des eaux. L'épandage des concentrats est 
réalisée à l’aide d’un matériel équipé de rampe (avec système d'épandage au ras du sol) ou 
d'enfouisseur.  
 
Les prescriptions techniques liées à l’épandage d’effluents d’élevage telles que définies dans 
l’arrêté préfectoral en vigueur relatif au programme d’action à mettre en œuvre en vue de la 
protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d’origine agricole sont respectées 
notamment le calendrier et les distances d’épandage imposés.  

DISTANCES MINIMALES DES EPANDAGES VIS A VIS DES TIERS  
Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, 
toute habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains 
de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau 
suivant : 

  
DISTANCE 
MINIMALE 

DÉLAI MAXIMAL 
d’enfouissement 

après 
épandage sur terres 

nues 

Composts visés à l’article 16 de l’arrêté ministériel du 7 
février 2005 

10 mètres 
Enfouissement non 

imposé 

Lisiers et purins, lorsqu’un dispositif permettant 
l’injection directe dans le sol est utilisé. 

15 mètres Immédiat 

Fumiers bovins et porcins compacts non susceptibles 
d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux 
mois ; 
Effluents, après un traitement visé à l’article 19 de 
l’arrêté ministériel du 7 février 2005* modifié et/ou 
atténuant les odeurs. 

50 mètres 24 heures 

Autres fumiers de bovins et porcins ; 
Lisiers et purins, lorsqu’un dispositif permettant un 
épandage au plus près de la surface du sol du type 
pendillards est utilisé ; 

50 mètres 12 heures 

Autres cas. 100 mètres  24 heures  

* fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovines, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs 
soumis a autorisation au titre du Livre V du code de l’environnement 
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Article 8.2.2 Epandages autorisés 

L’exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage sur les parcelles, dont le relevé parcellaire figure 
dans le dossier de demande d’autorisation.  

Toute modification concernant la répartition des produits entrant en méthanisation et épandus 
doit être notifiée au préalable à l’inspection des installations classées.  

Les co-produits à gérer sur le plan d’épandage après traitement sont repris ci-après: 

Type de 
produit 

Volume 
(Tonnes) 

part Azote  Phosphore Potasse Destination 

Digestat solide 97  < 1% 575 1 061 244 Epandage 
Concentrat 3406  28% 26 538 8 733 33 562 Epandage 
Perméat 8474  71% 667 219 843 Parcelle d’infiltration 
TOTAL 11 977  27 780 10 013 34 649  

 

Article 8.2.3 Epandages interdits 

L'épandage des effluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit :  

o à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ou des particuliers ;  

o à moins de 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ;  
o à moins de 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles, sauf dérogation 

liée à la topographie, à la circulation des eaux et prévue par l'arrêté d'autorisation ;  
o à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une 

bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon 
permanente en bordure des cours d'eau ;  

o sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout risque 
d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ;  

o sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou enneigés 
;  
o sur les sols inondés ou détrempés ;  
o pendant les périodes de fortes pluviosités ;  
o sur les sols non utilisés en vue d'une production agricole,  
o par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents.  
 
L'épandage par aspersion est interdit. Il doit être pratiqué au moyen de dispositifs qui ne produisent 
pas d'aérosol.  
 

Article 8.2.4 Le plan d’épandage 

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan définit, en fonction 
de leur aptitude à l'épandage, les parcelles qui peuvent faire l'objet d'épandage d'effluents 
organiques. Il doit démontrer que chacune des parcelles réceptrices, y compris celles mises à 
disposition par des tiers, est apte à permettre la valorisation agronomique des effluents. 
Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants : 

 l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu, superficie 
totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ; 

 l'identité et adresse de l'exploitant ; 
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 la localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12 500 
et 1/5 000 des parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les différenciant 
et en indiquant les motifs d'exclusion ; 

 les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ; 

 la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur (analyses 
ou références) et la quantité des effluents qui seront épandus ; 

 les doses maximales admissibles par type d'effluent, de sol et de culture en utilisant des 
références locales ou toute autre méthode équivalente ; 

 le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage est 
interdit ou inapproprié. Dans les zones vulnérables, ces périodes sont celles définies par les 
programmes d'action en vigueur. 

L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition de 
l’inspection des installations classées conformément au chapitre 2.5. 
Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet. 
Un contrat lie le producteur d’effluents d’élevage à un exploitant qui valorise les effluents. Ce 
contrat définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. Ce contrat fixe notamment :  

- Les traitements éventuels effectués,  
- Les teneurs maximales en éléments indésirables et fertilisants,  
- Les modes d’épandages, - La quantité épandue,  
- Les interdictions d’épandage,  
- La nature des informations devant figurer au cahier de fertilisation,  
- La fréquence des analyses des sols et des effluents.  

Des bons d’enlèvement doivent être remis au bénéficiaire après chaque opération de transfert d’effluents.  
 
Article 8.2.5 Modalités d’épandage et gestion de la fertilisation  
La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la 
culture ou de la prairie concernée.  
En aucun cas la capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une 
percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.  
Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, effluents d'origine 
agroalimentaire, engrais chimique ou autres apports azotés d'origine organique ou minérale), sur les 
terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la 
rotation des cultures.  
La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les 
prairies d'association graminées-légumineuses.  
La quantité d'azote épandue ne doit pas dépasser 170 kg par hectare épandable et par an en 
moyenne sur l'exploitation pour l'azote contenu dans les effluents de l'élevage et les déjections 
restituées aux pâturages par les animaux.  
En zone d'excédent structurel, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes 
d'action, pris en application du décret du 10 janvier 2001 susvisé, sont applicables à l'installation, 
en particulier les dispositions relatives à l'étendue maximale des surfaces d'épandage des effluents.  

L’exploitant doit respecter un assolement cultural permettant de respecter les capacités 
exportatrices des cultures en azote et en phosphore comme présenté au dossier. 

Annuellement, une réunion est organisée entre le producteur du digestat et les prêteurs de 
terre afin d’évaluer l’efficacité de ce type de produit sur les cultures et de statuer sur les 
mesures nécessaires permettant une fertilisation optimale. Un compte rendu de cette 
réunion est transmis à l’inspecteur des installations classées 
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ANNEXE 1 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES CONCERNANT LE SUIVI DE 
L'UNITE DE TRAITEMENT BIOLOGIQUE 

1] Aux fins de contrôle, seront placés : 
 
Un débitmètre sur la conduite d’amenée du digestat à la fosse de pré-centrifugation avec système 
d'enregistrement journalier pour comptabiliser le volume de digestat entrant dans l'unité de traitement. 
Dans le cas de recirculation partielle ou totale des boues  biologiques, un débitmètre sur canalisation 
avec système d'enregistrement journalier pour comptabiliser le poids ou le volume recirculé. Les boues 
biologiques sont recirculées dans la fosse de pré-centrifugation. 

 
Un dispositif permettant un prélèvement représentatif de digestat entrant dans la station. 
La canalisation d’amenée du digestat à la fosse de pré-centrifugation est équipée préférentiellement d’une 
vanne manuelle permettant le prélèvement d’un échantillon. Tout autre système de prélèvement devra 
être justifié techniquement  

 
Un dispositif de mesure pour comptabiliser le poids ou le volume des refus de séparation de phase  
produits. 
S’il n’existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement en continu, l’éleveur réalise pour chaque 
période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » dans le hangar de stockage des 
refus : 

Un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume des boues biologiques produites. 
 

Un dispositif de mesure pour comptabiliser le volume de perméat produit  
S’il n’existe pas de dispositif de mesure permettant l’enregistrement des volumes d’effluent produits en continu, 
l’éleveur réalise pour chaque période du bilan matière un état des stocks « début » et un état des stocks « fin » dans 
la fosse de stockage de l’effluent et calcule les quantités produites au regard des quantités d’effluents irrigués  : 

Cette méthode impose le calibrage préalable de la lagune. 
 

Un compteur volumétrique est installé sur la canalisation d'arrosage du perméat afin de mesurer le 
volume utilisé en irrigation. 

 
Un compteur horaire avec système d'enregistrement journalier pour le système d'aération, pour les 
différentes pompes et brasseurs ; 

 
Un compteur électrique différent de celui de l'élevage. 
 
L’installation des débitmètres est conforme en référence à la norme correspondant au dispositif en place, 
celui ci doit être accessible. Le bon fonctionnement des débitmètres est vérifié annuellement (à l’aide 
d’un débitmètre à effet doppler ou par contrôle des niveaux de marnage en fosse). 
 
2°] Aux fins de prévention d’incident sont placés sur l’installation :  
 
 Des dispositifs d’alerte avec voyant d’anomalie, visant à prévenir l’exploitant : 

- d’un défaut de turbine 

Quantités de refus produites sur la période = stocks fin  +  quantités épandues + quantités 
transférées -  stock début 

Quantités d’effluent produit sur la période = stocks fin  +  quantités épandues  -  stock début 
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- d’un défaut d’absence de démarrage 
- d’un défaut de brasseur 
- d’un défaut de transit des volumes de lisiers traités et bruts 

 Un dispositif de sécurité au niveau du système d’irrigation de l’effluent épuré pour bloquer 
l’épandage en cas de défaut de fonctionnement. 
 
3] Autosurveillance - Suivi régulier. 
 
On entend par « autosurveillance » la « surveillance » réalisée sous la responsabilité de l’exploitant. 
Aussi, à la demande de l’inspection, l’exploitant est tenu de fournir toutes les données gérées et 
détenues par l’assistance technique et si nécessaire les faire imprimer sur support papier. 
 
L'éleveur procède quotidiennement aux opérations suivantes : 
 
 Relevé du volume de digestat centrifugé entrant ; 
 Vérification de l'état de fonctionnement global de l'unité de traitement ; 
 Vérification de l’évolution du potentiel redox, si il y a une sonde redox, ou de la conductivité, si il y 

a une sonde de conductivité ; 
 Vérification de la température (turbines immergées) ; 
 Gestion de l’alimentation en digestat et des quantités de boues recirculées dans unité de 

traitement ; 
 

L'éleveur procède hebdomadairement à la vérification des systèmes d’alarmes et aux relevés de 
compteurs (consommation électrique, temps de marche du système d'aération, temps de marche des 
diverses pompes, temps de marche du système de séparation de phase,...).Les relevés des compteurs 
peuvent être effectués par un automate. 
 
L'éleveur réalise des tests rapides NH4/NO2/NO3 dans le réacteur (2 fois par semaine minimum  
pendant la phase de montée en charge et ensuite au minimum 1 fois par semaine)  
 
Les mesures de volumes, les relevés de compteurs et les résultats des tests rapides sont consignés par 
l'éleveur sur un cahier d'exploitation. Toute intervention ou panne susceptible d'entraîner une 
perturbation du traitement y est mentionnée. Ce cahier est tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées. 
 
Toutes les informations relatives à l’épandage des concentrats et de produits issus du traitement sont 
notées sur le cahier de fertilisation et/ou sur les bordereaux de livraisons si utilisation de prêteurs de 
terres (volumes et valeurs N, P et K). 
 
Toutes les informations relatives au transfert de produits issus du traitement sont consignées sur un 
cahier d’enlèvement auquel sont joints les bons correspondants. 
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES CONCERNANT L'UNITE DE COMPOSTAGE DES 
REFUS DE CENTRIFUGATION 

Installation de compostage 
 

Le stockage des matières premières et des produits finis doit se faire de manière séparée sur des 
aires identifiées, réservées à cet effet. Pour la mise en œuvre du procédé de fabrication du compost, 
l’exploitant disposera d’un local couvert ou d’une plate-forme aménagée.  
 
Dans le cas de l’utilisation de matières premières sources d’écoulements importants, le sol des 
plates-formes doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement 
ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayant percolé à travers les 
andins). 
 
Les eaux souillées recueillies sur les aires de compostage sont stockées dans des fosses étanches de 
dimension adaptée. Elles sont recyclées dans l’installation pour l’arrosage ou l’humidification des 
andains (si nécessaire), ou en cas d'impossibilité traités conformément à la réglementation en 
vigueur avant rejet ou épandus. 
 
L’exploitant disposera des matériels nécessaires à la mise en œuvre des procédés de fabrication soit 
directement soit par l’intermédiaire d’un prestataire de service. 
 
Les opérations de retournement s’effectuent avec un retourneur d’andains ou matériel équivalent. 
 
La hauteur maximale des stocks de produits est limitée en permanence à 3 mètres. Dans le cas d’une 
gestion par andains, la même contrainte s’applique pour la hauteur des andins, sauf exception 
dûment justifiée, et après accord de l’inspection des installations classées . 
 
La durée d’entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an.  
 
Contrôle et suivi du compostage 
La gestion doit se faire par lots de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières fertilisantes ou 
de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques et constituant une 
unité ayant des caractéristiques présumées uniformes. 

 
Le procédé doit respecter les étapes suivantes : 

- un minimum de deux retournements ou une aération forcée, 
- le maintien d’une température supérieure à 55°C pendant 15 jours ou à 50°C pendant 6 semaines. 

 
L’exploitant doit disposer d’une sonde de température et effectuer au moins les relevés suivants : (J 
correspondant au jour de chaque retournement.) 
 
-  1ère mesure à  J + 2 jours 
-  2ième mesure à J + 5 jours 
-  3ième mesure à J + 12 jours 
     Ces opérations sont renouvelées à chaque retournement. 
 
L’exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi du compostage sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la fermentation et l’évolution biologique du 
compostage avec au minimum : 
 
- la quantité de matières premières entrantes en compostage  par catégorie 
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- l’origine des matières premières (nature et origine des déjections – origine des déchets verts       
le cas échéant) 

- les dates d’entrée en compostage (correspondant au 1er retournement) 
- les quantités d’eau apportée et les dates d’apport, 
- les mesures de température (date des mesures et relevés de température) 
- les dates des retournements ultérieurs 
- la date de l’entrée en maturation. 
 
La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
 
Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 
 
Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’Inspection des 
Installations Classées pendant une durée minimale de 5 ans. 
 
Toute modification du process doit être portée à la connaissance de l’inspecteur des installations 
classées. 
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Annexe 3 Transfert (produit commercial destiné à être mis sur le 
marché via un contrat de reprise avec une société) 

 

Pour être mis sur le marché, au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural relatifs à la 
mise sur le marché des matières fertilisantes et des supports de cultures, les produits doivent 
disposer d’une homologation ou, à défaut d’une autorisation provisoire de vente, ou sont 
conformes à une norme rendue d’application obligatoire.  
 
L’exploitant doit respecter les obligations de résultat définies par les spécifications de la norme 
ou de l’homologation ou de l’autorisation provisoire de vente, en matière de valeur fertilisante et 
de sécurité sanitaire du produit.  
 
Une évaluation régulière des risques qui peuvent résulter de la présence éventuelle de germes 
pathogènes pour l’homme et les animaux, de substances phytotoxiques pour les cultures et 
éléments traces métalliques est réalisée en vue de la mise sur le marché du produit. 
 
A cette fin, l’exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires en 
définissant par écrit le lot de fabrication et la procédure d’échantillonnage adaptée. 
Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants, pour chaque lot : 

 matières sèches, matières minérales, matières organiques 
 azote total et N-NH4 
 P205, K20 
 Eléments traces métalliques (cadmium, mercure, plomb, chrome, cuivre, nickel, 

sélénium, zinc, arsenic, molybdène) 
 Agents pathogènes (œufs d’helminthes, listéria monocytogene, salmonelles) 
 Agents indicateurs de traitement (escherichia coli, clostridium 

perfringens,entérocoques) 
 

Au terme de l'année de mise en charge et si le fonctionnement est satisfaisant, le service 
Installations Classées peut émettre un avis favorable à l'allégement du bilan matière concernant les 
éléments traces métalliques, les agents pathogènes et les agents indicateurs de traitement.  
Cependant le respect du cahier des charges de la norme en terme de types d’analyse et de fréquence 
est une obligation pour se prévaloir de cette norme. Ainsi il ne peut y avoir d’allègement à ce que 
prévoit la norme, notamment la norme NFU 44051(amendement organique), dont le cahier des 
charges a été rendu d’application obligatoire à compter du 1er mars 2009 par l’arrêté ministériel du 
21 août 2007 
 
Le produit devra être étiqueté conformément aux spécifications de la norme ou de l’homologation 
ou de l’autorisation provisoire de vente. L’étiquetage devra également indiquer que les produits 
commercialisés doivent répondre aux exigences réglementaires du programme d’action ou 
réglementations spécifiques en vigueur dans les départements destinataires.  

 
Une convention est établie  avec la société FOURRAGE DE LA VIENNE qui assure la mise sur le 
marché ou la reprise vers une installation classée 2170 pour 3962 tonnes par an soit 83202 unités 
d’azote. 
 
Cette convention doit préciser : 
- les obligations de l’éleveur 
- les conditions de reprise 
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- les modalités selon lesquelles la société qui assure la reprise fournira à l’inspection des 
installations classées les informations nécessaires concernant la destination finale du produit. 
 
Afin de justifier d’une mesure de résorption, les produits repris devront être épandus en 
dehors des cantons en zone d’excédents structurels et cantons supérieurs à 140 UN/ha 
conformément aux dispositions départementales en vigueur, sauf dérogation explicitement 
accordée. 

 
Un enregistrement des cessions à l’organisme cité dans la convention de reprise est réalisé 
avec : 

- les dates de départs, 
- les références de lot, 
- la référence de la norme ou de l’homologation le cas échéant  
- les quantités livrées en tonnes et/ou en m3,  
- le nom du transporteur 
- les destinations (nom du destinataire et lieu de destination ) 
 
A chaque enlèvement, un bon d’enlèvement est établi entre l’exploitant et  l’organisme qui 
assure la reprise. Sur ce bon sont indiqués,  la date de départ, la nature du produit, la 
référence à la norme ou le numéro d’homologation, les quantités enlevées en tonne et en m3, 
la désignation du transporteur, la dénomination de l’exploitant, son adresse et les 
coordonnées de la société qui assure la commercialisation. 
 
L’exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d’inspection des installations 
classées, les quantités de produits livrés et leurs destinations finales, celles-ci pouvant être 
fournies directement par la société qui assure la reprise et tenir à la disposition des 
organismes de contrôle les analyses et bons d’enlèvements qui devront être conservés au 
moins pendant cinq ans. 
 
L’exploitant est tenu d’avertir le service d’inspection installation classée de toute rupture de 
contrat dès lors qu’il en prend connaissance ou de tout événement s’opposant à la reprise des 
produits et de proposer une mesure alternative. En l’absence de solution de substitution, les 
effectifs d’animaux devront être réduits. 
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ANNEXE 4 
 

 
 


